
dans le cadre 
d’une prestati n 

de services 
transfrontalière

Évaluer l’applicati n 
de la directive relative au

Parlement Européen
Salle S1.4
Strasbourg

Colloque européen

mars 2010

 INSCRIPTION OBLIGATOIRE AVANT LE 10 MARS 2010
Tiphaine Garat, tiphaine.garat@unistra.fr – Tél. 33(0)3 88 60 86 86 ou 33(0)3 68 85 83 25
Institut du travail – Université de Strasbourg – 39 avenue de la Forêt Noire, 67 000 Strasbourg
La participation au colloque est gratuite et inclut le déjeuner pris en commun au Parlement Européen 
et la réception offerte par Monsieur le Maire de la ville de Strasbourg.

 LIEU DU COLLOQUE
Parlement européen / salle S 1.4 / Bâtiment LOUISE WEISS / Entrée WIC  
Accès (tracé orange sur le plan)
–  Tram E direction Robertsau Boecklin / Arrêt Droits de l’Homme  

(prendre Avenue de l’Europe, puis Allée Spach) ou
–  Bus ligne 6, direction Roberstau Pont Phario / Arrêt Orangerie (direction Allée Spach) 
Attention
Pour des raisons de sécurité, l’accès au Parlement ne sera autorisé qu’aux personnes préalablement 
inscrites munies d’un badge. Celui-ci sera remis à chaque participant le jour de la manifestation 
(présence impérative à 8h30, entrée WIC). Aucune personne munie de bagage ne sera admise.

Plus d’informations sur www.dialogue-social.fr, rubrique Europe > détachement

Histoire, Droit, Économie et Identités culturelles
Fédération de recherche UdS / CNRS no 3241

Centre de droit de l’entreprisewww.strasbourg.eu
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 ENTRÉE PARLEMENT EUROPÉEN
exclusivement par le bâtiment WINSTON CHURCHILL 
(WIC), avenue du Président Schuman, (pas d’entrée 
au Parlement Européen côté Wacken)



 8H30
Accueil des participants
Remise des badges

 9H15 – 9H45 
Ouverture du colloque
S. Feenstra, unité « droit du travail », 
DG emploi, Affaires sociales et égalité  
des chances, Commission européenne
J.-D. Combrexelle, Directeur général 
du travail, Ministère du travail
C. Trautmann, Députée 
au Parlement Européen
A. Beretz, Président de l’Université 
de Strasbourg
F. Muller, Directrice de l’Institut du travail 
de Strasbourg

 9H45 – 10H15
Les contours de la libre prestation  
de services en Europe,  
approches juridique et économique
F. Berrod, Université de Strasbourg (fr)
D. Broussolle, Université de Strasbourg (fr)

 10H15 – 10H45 
Les caractéristiques du détachement 
dans les États-membres 
P. Lorber, Université de Leicester (uk)
G. Orlandini, Université de Sienne (it)
C. Sachs-Durand, Université de Strasbourg (fr)
J. Schubert, Université de Luneburg (de)

 10H45 – 11H pause-café

 11H – 12H
Quelle utilisation de la libre prestation  
de services avec détachement 
de travailleurs dans les branches 
professionnelles ?

Approche sectorielle :  
intérim, agriculture, construction, services

Animation : E. Julien, MEDEF (fr)
M. Bonnichon, PRISME (fr)
C. Botterman, COPA-Cogeca
A. Bulska, Ambassade de Pologne à Paris (pl)
V. Detemmerman, FIEC
B. Segol, Uni Europa
A. Spahn, EFFAT

 12H – 12H30
Comment garantir une bonne application 
des règles sociales  
pour une concurrence loyale ?  
Le point de vue des entreprises
M. Cerutti, Businesseurope
D. Pennel, Eurociett

 12H30 – 14H déjeuner en commun

 14H – 14H15
Le contenu de la directive confronté  
à l’évolution de son contexte 
J.-J. Paris, Alpha Secafi (fr)

 14H15 – 14H40 
Le contenu du noyau dur :  
la directive et son interprétation
T. Jaspers, F. Pennings,  
Université d’Utrecht (nl)

 14H40 – 16H
La directive détachement  
et l’autonomie collective
des partenaires sociaux 

Introduction : M. Schmitt, 
Université de Strasbourg (fr)

Animation : C.-E. Triomphe (fr)
S. Hult, Ministère du travail (se) 
C. Passchier, CES-ETUC
F. Schmidt-Hullmann, IG-BAU (de) 
U. Öberg, Byggnads EU-law advisor (se)

 16H – 16H15 pause-café

 16H15 – 17H30 
L’information et la protection  
des travailleurs détachés 
dans l’Etat d’accueil 

Animation : A. Broughton, 
Institute for employment studies (uk)
N. Clément, OGBL (lu) 
P. Dvorak, Ministère du travail (cz)
N. Johansson, Uni europa
G. Letort, CGT construction (fr)
D.Tarren, (uk)

 19H30 cocktail dînatoire
offert par la ville de Strasbourg à l’ Hôtel de Ville 
en présence de Monsieur le Maire, Roland Ries 

 8H30
Accueil des participants
Remise des badges

 9H15 – 9H35
Quelles convergences entre le droit  
du travail et de la sécurité sociale  
pour garantir l’effectivité des règles ?
F. Muller, Université Strasbourg (fr)

 9H35 – 10H
L’arrêt Commission c. Luxembourg  
et le rétrécissement arbitraire  
et péremptoire du pouvoir normatif  
de l’Etat en matière sociale
N. Aliprantis, Université de Thrace (el)

 10H – 11H15
L’organisation des contrôles  
dans les différents États membres 

Animation : P. Sold, 
Ministère du travail (fr)
J.-L. Borrel, Inspection du travail (fr)
R. Carsten, FKS (de)
R. Hahn, Inspection du travail (cz)
C. Lorang, Inspection du Travail 
et des Mines (lu)

 11H15 – 11H30 pause-café

 11H30 – 12H30 
Le rôle des administrations  
de la sécurité sociale
C. Brengard, URSSAF (fr)
J.-Y. Hocquet, CLEISS (fr)

 12H30 – 14H déjeuner en commun

 14H – 14H45
La mise en œuvre des droits  
des salariés détachés dans  
l’espace judiciaire européen
N. Nord, Université de Strasbourg (fr)
L. Paté, Avocat (fr) 

 14H45 – 15H pause-café

 15H – 15H30
Quelles pistes pour mieux garantir 
l’application des règles sociales ?
F. Meyer, Université de Strasbourg (fr)

 15H30 – 16H15
La directive doit-elle évoluer ?
Modifier la directive ou mieux l’appliquer ? 
M.-A. Moreau, Institut universitaire 
européen de Florence
S. Feenstra, Commission européenne

 16H30 
Fin des travaux 

J urnée du 25 mars 2010 
État des lieux de l’application 
de la directive « détachement »

J urnée du 26 mars 2010 
Effectivité des règles 
et contrôles

L’intégralité des débats sera traduit 
en français, anglais et allemand.

Les vidéos du colloque seront consultables sur : 
www.canalc2.tv/.


